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Le barrage de la Dixence
par A. STUCKY,

professeur à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne.

(Suite et fin).1

Observations et mesures effectuées sur
le barrage.

{suite el fin).

III. Discussion des résultats des observations.
Nous avons rappelé au début du chapitre relatif aux

« Observations et mesures effectuées sur le barrage », le rôle

que jouent les variations de température : échaufferaient et
refroidissement initial, puis variations annuelles et journalières

de la température, pour tout barrage et spécialement

pour le barrage évidé. Il est donc indiqué de chercher à se

rendre compte à l'avance, par un calcul, de l'évolution de

l'état thermique et de son influence sur les contraintes et
l'état de l'ouvrage (zones soumises au gel).

Etant donné les épaisseurs très variables des piliers des

barrages évidés, les lois du dégagement de chaleur et des

déformations apparaissent si complexes que l'on peut se

demander dans quelle mesure un calcul, forcément schématique,

de l'état thermique ou des déformations donne une
image fidèle de la réalité. Ce sera l'objet de ce chapitre, de

confronter les résultats du calcul avec ceux des observations
directes.

L'évolution de l'état thermique d'un massif de béton

comporte deux phases distinctes. Dans la première, réchauffement

dû à la prise du ciment et le refroidissement subséquent

jouent le rôle essentiel, tandis que les variations de la

température extérieure ne se font pas encore sentir dans

1 Voir Bulletin technique du 16 lévrier 1946, p. 37 et du 2 mars 1946, p. 53.

l'ensemble de la masse. L'influence de cet état initial s'atténue
peu à peu, au fur et à mesure que se dissipe la chaleur de

prise. Dans la deuxième phase, les effets de la température
extérieure subsistent seuls, sous forme de variations
périodiques dont l'état de régime peut demander, dans les

barrages-poids par exemple, plusieurs années pour s'établir.
Aux déformations d'origine thermique s'ajoutent celles

qui proviennent de la poussée de l'eau, ainsi que du retrait et
du gonflement du béton. Ce sont, en définitive, les déformations

résultantes qui déterminent la distribution des

contraintes.

1. Echauffement pendant la prise du béton.

Les températures observées au barrage pendant la prise
du béton montrent, par comparaison avec ce que l'on a
constaté au laboratoire au moyen de calorimètres adiaba-

tiques, que le centre d'un mur de quelques mètres d'épaisseur

atteint la même température maximum que s'il était
parfaitement isolé ; l'influence du refroidissement des faces

n'a pas le temps de se propager jusqu'au centre, pendant les

cinq à six jours que dure pratiquement le dégagement de la
chaleur de prise. Nous avons cherché à déterminer par le

calcul l'épaisseur maximum pour laquelle la radiation de

chaleur par les faces peut influencer la température atteinte
sur l'axe du mur.

Méthode de calcul.
Nous admettons un massif d'épaisseur constante, de

longueur et largeur infinies, où la circulation de chaleur ne peut
donc se produire que dans la direction de l'épaisseur. Ce

massif est placé dans l'air ambiant, à température supposée

constante. Au début de réchauffement interne, c'e3t à-dire

au moment du gâchage, la température du béton est
umforme et égale à celle de l'air.
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